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AVANT-PROPOS 

Cette brochure traite des principales mesures que le gouverne-
ment fédéral a adoptées en vue d'aider les entreprises industrielles 
canadiennes. Elle a été conçue uniquement pour servir de guide et, à 
ce titre, n'aborde que les dispositions d'ordre général. Les entreprises 
qui se proposent de tirer partie de l'une de ces mesures sont donc 
invitées à communiquer avec les autorités compétentes citées dans 
le texte. 

Nous avons cherché à donner une idée précise de la législation en 
vigueur au moment de la préparation de cette brochure. 

La série L'exploitation d'une entreprise au Canada comprend aussi 
les publications suivantes: 

Le milieu canadien 

Modes d'organisation commerciale 

Régime douanier du Canada 

Impôts sur le revenu, les entreprises, la propriété foncière 

Taxes de vente, d'accise, d'achat 

Législation ouvrière 

Normes de construction et du matériel 

Brevets, droits d'auteur et marques de commerce 

Préférences douanières accordées aux produits canadiens 
à l'étranger 

On peut également se procurer la brochure intitulée: 

Le financement des industries canadiennes. 

Révisé en 1972 

• 
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INTRODUCTION 

L'économie canadienne se caractérise de 
plus en plus par de vastes assises démogra-
phiques, l'expansion du marché intérieur, 
l'urbanisation et une capacité de production 
diversifiée. En effet, il s'est produit au Cana-
da une révolution industrielle grâce à laquelle 
des progrès techniques, des moyens de trans-
port modernes et une main-d'oeuvre très spé-
cialisée et souple s'allient à un marché en 
voie d'expansion, desservi par un ensemble 
d'usines spécialisées. Ces changements fon-
damentaux de sa structure ont résolument 
engagée notre économie sur la voie du déve-
loppement industriel. 

Le Canada s'est toujours préoccupé de 
favoriser l'expansion industrielle. Le gouver-
nement sait que pour maintenir une crois-
sance rationnelle, il faut, dans certaines ré-
gions, des mesures positives de stimulation  

adaptées aux besoins de l'industrie et à un 
rythme maximum de croissance selon les res-
sources disponibles. 

Dans le cadre de la série intitulée L'ex-
ploitation d'une entreprise au Canada, la pré-
sente brochure a tout simplement pour objet 
de souligner les principales mesures d'incita-
tion au développement industriel mises en 
oeuvre par le gouvernement fédéral. 

Avant de préparer une demande d'aide 
en vertu de l'un des programmes présentés 
dans cette brochure, il conviendrait en géné-
ral de communiquer officieusement avec des 
fonctionnaires de l'organisme pertinent. Les 
auteurs de telles demandes seront ainsi 
assurés de disposer des renseignements les 
plus récents sur le programme en cause et 
sur les modalités de présentation de leur 
demande. 

SUBVENTIONS AU DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

Bien que la croissance du Canada se 
poursuive à un rythme constant, l'économie 
évolue très différemment d'une région à 
l'autre. Le développement de certaines ré-
gions a été beaucoup moins rapide que celui 
de l'ensemble du pays. Le ministère de 
l'Expansion économique régionale a été créé 
en vue de stimuler l'activité économique, 
l'expansion industrielle et la création de nou-
veaux emplois dans les régions qui accusent 
un retard. Des subventions d'incitation ou des 
garanties de prêts sont mises à la disposition 
des sociétés qui implantent de nouvelles ins-
tallations de fabrication ou de conditionne-
ment ou agrandissent ou modernisent celles 
qui existent déjà dans les zones spéciales et 
les régions désignées. Certaines entreprises 
offrant des services commerciaux peuvent 
aussi bénéficier de garanties sur les prêts qui 
leur sont consentis. 

Il y a des régions désignées et des zones 
spéciales dans chacune des 10 provinces com-
me l'indique la carte en annexe (Appendice B). 

Industries admissibles 
Toute industrie de fabrication ou de con-

ditionnement peut bénéficier tant des sub-
ventions de stimulation que des garanties des 
prêts. Des entreprises qui n'effectuent qu'une 
transformation initiale sont exclues; ce sont 
les raffineries de pétrole, les usines de con-
centrés de minerai, de pâte de bois et de 
papier journal. Dans certaines zones spécia-
les, on peut faire exception en faveur de 
projets visant à fournir de l'emploi aux des-
cendants des premiers habitants du Canada. 
D'autres entreprises qui poursuivent le con-
ditionnement plus avant sont admissibles 
dans le domaine de la pétrochimie, de la 
transformation de la pâte de bois en carton 
ou en papier, du sciage, de la fabrication de 
métaux à partir de concentrés, et du condi-
tionnement des produits agricoles et de la 
pêche. 
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Subventions offertes 

Le montant optimal des subventions varie selon les régions: 

EXPANSION ET 
RÉGION 	MODERNISATION 

A (Atlantique) 	jusqu'à 30 p. 100 du coût 
des immobilisations 

B (Normale) 	jusqu'à 20  P.  100 du coût 
des immobilisations 

C (Spéciale) 	jusqu'à 10 p. 100 du coût 
des immobilisations 

La carte à la fin de la brochure indique 
les régions auxquelles s'appliquent ces diffé-
rents taux de subvention. 

Pour être accepté à titre de projet d'ex-
pansion en vue de la fabrication de nouveaux 
produits, un projet doit se rapporter à des 
produits supplémentaires qui ne pourraient 
être ni fabriqués ni conditionnés économi-
quement au moyen des machines et de l'outil-
lage dont dispose l'usine. 

Une subvention ne peut dépasser: 
a) $30,000 par nouvel emploi créé immé-

diatement dans l'établissement; 
b) la moitié des capitaux consacrés à 

l'opération. 
Les immobilisations agréées compren-

nent les dépenses du requérant pour l'achat 
d'immeubles, de matériel et de machines 
ainsi que les frais immédiats de conception, 
d'achat, de construction, de transport et 
d'installation de ces biens. Les terrains n'en-
trent pas dans l'actif admissible, pas plus que 
le matériel roulant utilisé en dehors des limi-
tes de l'établissement mais on admet jusqu'à 
20 p. 100 des investissements versés aux 
administrations locales pour la viabilité. 

Les capitaux consacrés à l'opération 
projetée se composent du total des immo-
bilisations agréées, de la valeur de l'actif 
immobilisé (tels les terrains) et du fonds de 
roulement requis par l'entreprise pour attein-
dre le rendement voulu. 

Le nombre d'emplois directement créés 
dans un établissement équivaut au nombre 
moyen d'employés de l'entreprise qui tra-
vaillent sur les lieux ou ailleurs durant la 
deuxième et la troisième année de production 
commerciale. 

Dans le calcul du montant de toute sub-
vention offerte, le ministère de l'Expansion 
économique régionale tient compte des fac- 

NOUVELLES INSTALLATIONS 
OU NOUVEAUX PRODUITS 

jusqu'à 35 p. 100 du coût des immobilisations et 
jusqu'à $7,000 par emploi créé. 

jusqu'à 25 p. 100 du coût des immobilisations et 
jusqu'à $5,000 par emploi créé. 

jusqu'à 10 p. 100 du coût des immobilisations et 
jusqu'à $2,000 par emploi créé. 

teurs suivants: 
a) l'importance de la contribution de 

l'établissement nouveau, agrandi ou 
modernisé à l'expansion économique 
et au redressement social de la région 
désignée; 

b) les besoins de subventions de l'en-
treprise; 

c) le montant de l'aide dont l'entreprise 
a pu bénéficier de la part des admi-
nistrations fédérales, provinciales ou 
municipales; 

d) les dépenses que les autorités publi-
ques doivent engager afin d'assurer 
les services nécessaires à l'entreprise; 

e) les frais de prévention ou de suppres-
sion de la pollution de l'air, de l'eau 
ou d'autres éléments; 

f) la suffisance ou l'insuffisance éven-
tuelle des ressources naturelles que 
l'entreprise doit exploiter, compte 
tenu des établissements qui s'approvi-
sionnent déjà à même ces ressources. 

Investissement minimum 
Les immobilisations approuvées aux fins 

d'agrandissement ou de modernisation doi-
vent être d'au moins $30,000. Celles qui visent 
à l'implantation d'une nouvelle usine ou à la 
fabrication de nouveaux produits doivent 
être d'au moins $60,000. 

Mise de fonds 
Pour recevoir une subvention en vue 

d'implanter une nouvelle usine, une entre-
prise doit faire une certaine mise de fonds qui 
ne peut en aucun cas être inféri=.ure à 20 p. 100 
des immobilisations approuvées, prévues au 
moment de l'offre de la subvention. Pour 
recevoir une subvention aux fins d'agrandis- 
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sement ou de modernisation, toute entreprise 
doit effectuer une mise de fonds d'au moins 
20 p. 100 du total des immobilisations 
approuvées et de la valeur comptable de 
l'établissement. 

Autres conditions 
1) L'entreprise doit présenter une de-

mande lorsque le projet est au stade 
de la planification et avant de prendre 
tout autre engagement. 

2) Le requérant a un délai de 90 jours 
pour accepter la subvention que lui 
offre le ministère de l'Expansion éco-
nomique régionale. 

3) La date à laquelle la construction ou 
l'installation des éléments d'actif doit 
commencer est précisée dans l'offre. 

4) On doit donner aux fabricants cana-
diens la possibilité de fournir les ma-
chines et les équipements. 

5) L'entreprise doit faire appel dans la 
mesure du possible aux habitants de 
la région désignée. 

6) La loi s'applique à toute entreprise qui 
commence à exercer son activité avant 
le 31 décembre 1976, sous réserve des 
autres dispositions relatives à la révo-
cation de toute région désignée avant 
cette date. 

Paiement des subventions 
Quatre-vingt pour cent de la subvention 

autorisée sera versée au moment où l'exploi-
tation débutera sur le plan commercial; le 
reste, soit 20 p. 100, sera échelonné sur une 
période de deux ans et demi dans le cas de 
travaux d'agrandissement ou de modernisa-
tion, ou sur une période de trois ans et demi 
dans le cas d'une implantation nouvelle ou 
de la fabrication de produits nouveaux. 

Garanties de prêt 
Le ministère n'accorde pas de prêts. C'est 

au requérant qu'il incombe de trouver un 
bailleur de fonds pour son projet. S'il lui est 
toutefois impossible d'emprunter toute la 
somme dont il a besoin, à des conditions nor- 
males, le ministère peut accroître la caution 
auquel a droit le prêteur en garantissant 
partiellement le prêt. La garantie a donc pour 
unique objet d'augmenter le montant du prêt. 

Le prêt maximum que le Ministère peut 
garantir ne doit pas dépasser 80 p. 100 du 

coût total d'immobilisation du projet, déduc-
tion faite de toute subvention ou autre aide 
reçue d'une administration quelconque. Seule 
une partie d'un prêt de ce genre peut être 
garantie. En réalité, les garanties accordées 
parallèlement à une subvention profitent sur-
tout aux sociétés relativement jeunes ou mo-
destes, plutôt qu'aux grandes entreprises bien 
établies qui éprouvent moins de difficultés à 
emprunter sur le marché les sommes dont 
elles ont besoin. 

Des garanties de prêts, mais non des sub-
ventions d'incitation, peuvent être accordées 
pour l'un ou plusieurs des services commer-
ciaux suivants: hôtels, centres de congrès, 
services de loisirs, installations d'entreposage 
et de manutention des marchandises, centres 
commerciaux et bureaux d'affaires. Pour 
avoir droit en principe à une garantie, il faut 
que l'établissement commercial entraîne un 
coût d'immobilisation d'au moins $2,500,000 
dans le Montréal métropolitain, $500,000 à 
Winnipeg ou à Québec ou $250,000 ailleurs 
dans les régions désignées. Ces projets doi-
vent viser l'implantation d'un nouvel établis-
sement, l'agrandissement et la modernisation 
n'étant pas admissibles à cette fin. 

Autres services 
En plus des subventions, le ministère de 

l'Expansion économique régionale offre cer-
tains services aux sociétés qui désirent s'im-
planter dans les régions désignées. Ses agents 
sont en mesure de renseigner les industriels 
sur les programmes provinciaux de dévelop-
pement, les régions d'implantation, le finan-
cement, les impôts, la commercialisation, le 
transport, la main-d'oeuvre et sa formation 
ainsi que l'aide accordée à la recherche et 
au développement. 

Les sociétés qui désirent bénéficier des 
subventions et des autres services offerts 
peuvent obtenir des renseignements en 
s'adressant au bureau le plus rapproché du 
ministère de l'Expansion économique régio-
nale ou à l'adresse suivante: 

Direction du développement industriel 
Ministère de l'Expansion économique 

régionale 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0M4 
Pour obtenir les renseignements les plus 

récents, prière de s'adresser directement au 
ministère. 

O  
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INCITATIONS À LA RECHERCHE ET AU DÉVELOPPEMENT 

Introduction 	 de terrain) qu'elle a consacrées à la recherche 
Dans l'ensemble, l'incitation à la recher- scientifique au Canada, l'année où ces som-

che et au développement industriels est assu- mes ont été dépensées. 
rée au moyen d'allégements fiscaux et en 	Dans ce contexte, l'expression "recher- 
vertu de la Loi stimulant la recherche et le che scientifique" désigne toute investigation 
développement scientifiques (IRDIA). Les en- ou recherche méthodique au moyen d'expé-
treprises peuvent aussi recevoir de l'assis- riences ou d'analyses scientifiques en vue 
tance dans le cadre de divers programmes d'acquérir de nouvelles connaissances, de 
administrés par le ministère de l'Industrie et concevoir et de mettre au point de nouveaux 
du Commerce, et d'un autre parrainé par le produits et procédés, ou de faire servir les 
Conseil national de recherches. Dans la me- nouvelles connaissances à l'amélioration des 
sure du possible, l'État cherche à accorder un produits ou des procédés existants. Dans cer-
appui financier à tous les projets valables de tains cas, les frais de mise au point, d'essais 
recherche et développement. et  d'évaluation d'un prototype sont considé- 

rés comme des dépenses imputables à la 
Allégements fiscaux 	 recherche scientifique. Cependant, les frais 

Conformément à l'article 72 de la Loi relatifs aux études de marché, à la promotion 
fédérale de l'impôt sur le revenu, toute société des ventes, au contrôle de la qualité ou à la 
peut déduire de son revenu les dépenses cou- préparation de devis n'entrent pas dans le 
rantes et les immobilisations (sauf les achats cadre de la recherche scientifique. 

LOI STIMULANT LA RECHERCHE ET LE DÉVELOPPEMENT SCIENTIFIQUES (IRDIA) 
Cette Loi a pour but de stimuler l'expan- la prospection, l'exploration ou le forage en 

sion de la recherche et du développement vue de la production de minéraux, de pétrole 
dans l'industrie canadienne; sa mise en oeu- ou de gaz naturel, la production commerciale, 
vre relève du ministère de l'Industrie et du les changements de modèle et la cueillette 
Commerce. Elle prévoit que les sociétés cana- habituelle des données sont exclus de cette 
diennes imposables peuvent demander des définition. 
subventions en espèces ou des crédits sur 	Pour faire l'objet d'une subvention, il 
les impôts futurs jusqu'à concurrence de faut que les dépenses de recherche et de dé- 
25 p. 100: 	 veloppement scientifiques soient vraisembla- 

a) de toutes les dépenses d'immobili- blement profitables au Canada. Les sociétés 
sation (sauf les achats de terrain) doivent donc exploiter les résultats de leurs 
consacrées à la recherche et au déve- recherches et de leurs travaux de développe-
loppement au Canada, pendant la der- ment au Canada, à moins qu'il ne soit pas 
nière année financière; et 	 économique de le faire, de l'avis des gens 

b) de l'augmentation des dépenses cou- d'affaires avertis. De plus, il faut que les so-
rantes consacrées à la recherche scien- ciétés soient libres d'exploiter ces résultats 
tifique au Canada, calculée d'après la sur tous les marchés étrangers. 
moyenne de ces frais au cours des 	Les subventions accordées par la Loi ne 
cinq années précédentes. 	 sont pas assujetties à l'impôt fédéral sur le 

Aux termes de la Loi, l'expression "déve- revenu et s'ajoutent à la déduction normale 
loppement et recherche scientifiques" désigne de 100 p. 100 sur tous les frais de recherche 
toute investigation ou recherche méthodique et de développement scientifiques, prévue par 
au moyen d'expériences et d'analyses scienti- la Loi de l'impôt sur le revenu. 
figues ou techniques. Cela comprend la re- 	Pour obtenir des renseignements supplé- 
cherche fondamentale ou appliquée et le mentaires, prière de s'adresser au: 
développement qui est défini comme l'utilisa- 	Bureau du programme IRDIA 
tion des résultats de ces recherches en vue 	Ministère de l'Industrie 
d'inventer de nouveaux appareils, matériaux, 	 et du Commerce 
produits et procédés ou d'améliorer ceux qui 	Ottawa (Ontario) 
existent déjà. Les études de marché, la pro- 	K1A  0H5 
motion des ventes, le contrôle de la qualité, 
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PROGRAMME D'AIDE À LA RECHERCHE INDUSTRIELLE (IRAP) 

Établi en 1962 par le Conseil national de 
recherches, ce programme vise à encourager 
la recherche scientifique dans l'industrie ca-
nadienne. L'aide est consentie sous forme de 
subventions et accordée surtout pour les tra-
vaux de recherche appliquée et de mise au 
point d'un produit, à l'exclusion des travaux 
antérieurs aux études techniques. 

L'aide financière accordée en vertu de 
ce programme vise principalement les travaux 
de recherche appliquée d'une durée relative-
ment longue et qui exigent la formation de 
nouvelles équipes de recherche industrielle 
ou l'expansion des équipes existantes. Des 
domaines comme le contrôle de la qualité, 
l'essai des produits et des techniques de fa-
brication, les études de marché et la vente 
sont ainsi exclus. Les améliorations mineures 
apportées aux machines et aux procédés exis-
tants, les nouvelles utilisations d'un produit 
ou d'autres travaux semblables ne reçoivent 
pas une attention prioritaire dans le cadre de 
ce programme. 

La responsabilité du choix des travaux de 
recherches repose entièrement sur la société, 
et le Comité d'aide à la recherche industrielle 
du Conseil national de recherches étudie le 
programme proposé en fonction de sa valeur 
scientifique et du potentiel de la société et de 
son personnel. Habituellement les frais d'un 
projet agréé sont répartis également entre le 
Conseil national de recherches et l'industrie 
en cause. En pratique, il s'ensuit généralement 
que les traitements du personnel scientifique 
et technique sont assurés par l'État, et l'équi-
pement et les frais généraux, par l'industrie. 
L'entreprise est assurée du maintien du secret 
commercial et conserve l'exclusivité de tous 
les titres et droits découlant de ses recher-
ches. Pour de plus amples renseignements, 
prière de s'adresser au: 

Secrétaire 
du Conseil d'aide à la 

recherche industrielle 
Conseil national de recherches 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0S6 

PROGRAMME POUR L'AVANCEMENT DE LA TECHNOLOGIE (PAIT) 

Ce programme d'assistance financière di-
recte relève du ministère de l'Industrie et du 
Commerce et vise à favoriser l'expansion 
rationnelle de l'industrie grâce à la science et 
à la technologie. Il a pour principal objet 
d'aider une entreprise à améliorer sa techno-
logie et son processus d'innovation en sub-
ventionnant des projets précis de création ou 
d'amélioration de produits ou de procédés. 
Les projets doivent représenter un progrès 
technique sensible et offrir de bonnes possi-
bilités d'exploitation commerciale. 

L'aide financière accordée dans le cadre 
de ce programme est offerte à certaines so-
ciétés canadiennes en vue de les encourager 
à exécuter au Canada des projets de dévelop-
pement. Le ministère de l'Industrie et du 
Commerce peut partager jusqu'à concurrence 
de 50 p. 100 du coût d'un projet, y compris 
les frais de fabrication du matériel d'essai et 
des prototypes. Cependant, le programme 
n'est pas destiné à financer de nouvelles 
implantations, l'acquisition d'établissements 
d'usage général, ou la mise en marche d'une 
exploitation. 

Il appartient à l'entreprise de proposer 
les projets et d'en assurer la direction et  

l'exécution. Les demandes d'aide sont jugées 
d'après la valeur technique et commerciale du 
projet. Les entreprises doivent être en mesure 
non seulement d'entreprendre des études de 
développement, mais aussi de fabriquer le 
produit et le mettre en vente ou d'exploiter 
le procédé qu'elles ont mis au point. Cepen-
dant, elles peuvent accorder au besoin des 
sous-contrats à d'autres sociétés, à des insti-
tuts de recherche, à des universités et à des 
bureaux d'étude au Canada. 

La société conserve la propriété des bre-
vets, des dessins, des renseignements et de 
l'outillage découlant du projet. Cependant on 
exige qu'elle s'engage à exploiter au Canada 
le fruit de ses travaux dans un délai 
raisonnable. 

Pour de plus amples renseignements au 
sujet du programme d'avancement de la tech-
nologie, les sociétés intéressées sont priées 
de s'adresser au: 

Bureau du programme PAIT 
Ministère de l'Industrie et 

du Commerce 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 
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PROGRAMME D'AIDE À L'ESTHÉTIQUE INDUSTRIELLE (IDAP) 

Ce programme a pour objet principal 
d'améliorer la position concurrentielle de l'in-
dustrie canadienne en lui permettant de per-
fectionner l'esthétique industrielle de ses 
produits. Tout projet requérant l'emploi de 
services de design pour la création de pro-
duits peut aussi bénéficier de cette aide 
financière. 

Une assistance est accordée à toute entre-
prise constituée en société au Canada. Les 
sociétés peuvent en faire la demande indivi-
duellement ou en tant que groupe organisé 
en consortium, pourvu qu'elles puissent satis-
faire aux critères du programme. L'aide finan-
cière ne dépasse pas 50 p. 100 des frais 
d'administration et d'exploitation des services 
d'esthétique industrielle. Les frais d'établisse-
ment de toutes sortes, supportés par le de-
mandeur sont exclus. L'aide porte sur la 
réalisation à brève échéance de produits ou 
de modèles nouveaux. Les dépenses admissi-
bles comprennent les frais des services de 
design et les services techniques connexes 
ainsi que les traitements et honoraires tant du 
personnel que des conseils, se rapportant di-
rectement au projet en question. Les travaux 
doivent être dirigés par un ou plusieurs spé- 

cialistes en esthétique industrielle. 
Le ministère de l'Industrie et du Com-

merce juge des demandes d'aide dans le cadre 
du programme IDAP selon des critères de 
rentabilité commerciale et technique. Certains 
touchent à la qualité du projet même alors 
que d'autres ont pour but de démontrer que 
l'entreprise ou le groupe de sociétés a les 
capacités et les ressources nécessaires pour 
entreprendre les travaux d'esthétique indus-
trielle et de mise au point et réaliser l'exploi-
tation subséquente. 

Les sociétés sont seules propriétaires des 
dessins, des brevets, des marques déposées et 
des renseignements découlant d'un projet. 
Toutefois, elles doivent assurer la réalisation 
des produits et des procédés au Canada et en 
assurer la commercialisation dans un délai 
convenu. 

Pour de plus amples renseignements au 
sujet du programme IDAP, les entreprises in-
téressées doivent s'adresser au: 

Bureau du programme IDAP 
Ministère de l'Industrie et 

du Commerce 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 

PROGRAMME DE PRODUCTIVITÉ DE L'INDUSTRIE DE DÉFENSE (DIP) 

Le programme de productivité de l'indus-
trie de défense réunit deux anciens program-
mes, celui de modernisation de l'industrie du 
matériel de défense destiné à l'exportation et 
celui du partage de la mise au point du maté-
riel de défense. 

Il a pour objet d'accroître l'aptitude tech-
nologique de l'industrie canadienne du ma-
tériel de défense, dans le cadre de son 
programme d'exportation, en aidant finan-
cièrement les entreprises à réaliser certains 
projets. L'accent est placé sur les secteurs 
techniques de la défense qui offrent des pos-
sibilités d'exportation à des fins civiles. L'aide 
financière prévue peut être accordée en vue 
de la création de produits destinés à l'expor-
tation ou de l'acquisition de machines-outils 
modernes et d'autre outillage perfectionné ré-
pondant aux exigences des normes militaires, 
et à titre de contribution aux dépenses pré-
alables à l'exploitation au Canada d'installa- 

tions de fabrication de produits destinés à 
l'exportation. 

Les projets choisis dans le cadre de ce 
programme ont beaucoup aidé l'industrie à 
développer ses compétences techniques dans 
les secteurs spécialisés qui ont des applica-
tions militaires et souvent non militaires et 
que le Canada est bien en mesure d'exploiter. 
Leur coût est partagé par le ministère de l'In-
dustrie et du Commerce et les sociétés cana-
diennes en cause et, dans certains cas, par les 
gouvernements d'autres pays de l'OTAN. 

Pour l'acquisition de matériel de fabrica-
tion, le choix des projets pouvant bénéficier 
d'une subvention repose sur le principe que 
les machines ainsi acquises contribueront à 
accroître considérablement la productivité. 
Cela signifie, de façon générale, que ces ma-
chines doivent être les plus perfectionnées 
du genre, par exemple le matériel métallur-
gique à contrôle numérique. 

• 
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Ministère de l'Industrie et 
du Commerce 

Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Pour de plus amples renseignements sur 
le programme de productivité de l'industrie 
de défense, prière de s'adresser à: 

Programme de productivité 
de l'industrie de défense 

PROGRAMME D'ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTIVITÉ (PEP) 

Ce programme vise à améliorer la produc- 
tivité des entreprises canadiennes de fabrica- 
tion et de conditionnement. Il subventionne 
partiellement les études de rentabilité des 
projets d'accroissement de la productivité 
d'une entreprise. Ces études doivent compor- 
ter une dérogation sensible par rapport aux 
méthodes courantes de l'entreprise et faire 
appel aux techniques couramment disponibles. 

Le Ministère assume d'ordinaire la moitié 
des frais autorisés en vue de réaliser une 
étude. Les frais admissibles comprennent le 
traitement et les honoraires des personnes 
directement engagées à la réalisation de cette 
étude et un montant égal à titre de frais d'ad- 
ministration et d'exploitation. La rémunéra- 
tion forfaitaire des conseils est aussi comprise. 

Tout frais d'immobilisation est exclu et le 
remboursement n'est pas nécessaire. 

L'entreprise est seule propriétaire des 
droits d'auteur mais elle est tenue de faire 
connaître au Ministère les conclusions et les 
recommandations découlant de l'étude. Douze 
mois après l'achèvement de l'étude, elle doit 
fournir des renseignements suffisants pour 
qu'on puisse apprécier les économies qu'elle 
réalisera grâce à cette étude. Pour de plus 
amples renseignements, prière de s'adresser 
au: 

Bureau du programme PEP 
Ministère de l'Industrie et 

du Commerce 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

PROGRAMME D'EXPANSION DES EXPORTATIONS 

Ce programme du ministère de l'Industrie 
et du Commerce a pour objet d'assurer la 
croissance soutenue des exportations cana-
diennes de biens et de services. L'aide ainsi 
apportée prend la forme de subventions rem-
boursables, destinées à amortir certaines dé-
penses qui autrement freineraient les efforts 
de commercialisation des entreprises cana-
diennes. 

Le programme se divise en sections, cha-
cune s'adressant à un marché particulier, 
délimité par la région, le produit ainsi que la 
méthode de commercialisation. 

Section A — Stimulants à la participation 
aux projets d'investissement 
à l'étranger 

Normalement, le Ministère assume 50 p. 
100 des frais des démarches précontractuelles 
relatives à des projets d'investissements à 
l'étranger. Ces frais englobent le coût des 
études, de la préparation des soumissions, etc. 
Le remboursement est obligatoire si l'entre-
prise réussit à obtenir le contrat recherché. 

Section B — Partie I Identification du 
marché  

Partie II Adaptation des 
méthodes de 
commercialisation 

Normalement, le Ministère paie 50 p. 100 
des frais admissibles supportés lors de l'exé-
cution de projets préalablement agréés. Dans 
un premier temps, le programme vise à venir 
en aide aux sociétés qui connaissent un dé-
bouché à l'étranger mais qui, faute de capi-
taux, ne peuvent se permettre d'entreprendre 
l'étude spéciale nécessaire à l'élaboration de 
projets plus précis. Dans un deuxième temps, 
il a pour but d'aider les entreprises à s'adap-
ter à des méthodes de commercialisation 
qu'elles ignorent. Sont compris à ce chapitre 
les frais de traduction de matériel publicitaire, 
les services d'experts-conseils, la mise sur 
pied des services après-vente et les frais 
extraordinaires de présentation des produits. 
Les frais ordinaires de vente ou de modifica-
tion des modèles sont exclus dans les deux cas. 

L'entreprise est tenue au remboursement 
si elle réussit dans ses démarches. Ce pro-
gramme vise les marchés à l'extérieur du 
Canada et des États-Unis et s'applique surtout 
aux biens manufacturés, bien que sa portée 
puisse être étendue. 

O  
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Section C — Participation aux foires 
commerciales à l'étranger 

Dans le but de promouvoir l'exportation 
de biens et de services canadiens, le Minis-
tère peut verser normalement 50 p. 100 des 
dépenses admissibles pour des expositions 
approuvées lors de foires commerciales à 
l'étranger. Cette initiative complète le pro-
gramme gouvernemental de parrainage des 
expositions au pays. Une même entreprise ne 
peut bénéficier des deux programmes à la 
fois lors d'une même foire. 

Le remboursement est fonction du suc-
cès de l'entreprise à réaliser des ventes à la 
suite de cette présentation. 

Section D — Visites d'acheteurs étrangers 
Le Ministère assume avec les entreprises 

canadiennes sa quote-part des frais admis-
sibles et agréés en vue d'amener les ache-
teurs étrangers à visiter leurs installations. 
Ces acheteurs doivent occuper un poste im-
portant au sein des services d'acquisition des  

biens ou des services pertinents. Le pro-
gramme vise les acheteurs d'autres pays que 
le Canada et les États-Unis. 

Le remboursement est fonction du suc-
cès de l'entreprise à réaliser des ventes à la 
suite de ces visites. 

Pour obtenir de plus amples renseigne-
ments au sujet des sections A et B, prière de 
s'adresser au: 

Bureau des programmes 
(Commercialisation) 

Ministère de l'Industrie et 
du Commerce 

Ottawa (Ontario) 
OH5 

et pour les sections C et D, à la: 
Direction des foires et 

des missions commerciales 
Ministère de l'Industrie et 

du Commerce 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 

EXEMPTIONS DE LA TAXE DE VENTE FÉDÉRALE 

La Loi sur la taxe d'accise prévoit un 
certain nombre d'allégements fiscaux à l'in-
tention des fabricants et producteurs cana-
diens. On peut en obtenir les détails complets 
de tout bureau de la taxe d'accise, mais voici 
un résumé des articles exemptés: 

a) biens semi-ouvrés et destinés à subir 
un conditionnement plus poussé dans 
une autre entreprise; 

b) matériel de production; 

c) matériel antipollution; 
d) matériaux de conditionnement, à l'ex-

ception des graisses, des huiles lubri-
fiantes et des carburants à l'usage des 
moteurs; 

e) plans, dessins et devis connexes de-
vant servir à la fabrication ou à la 
production de biens ou à la lutte con-
tre la pollution. 

INCITATIONS TARIFAIRES 

La Loi sur les douanes canadiennes com-
porte un certain nombre d'avantages en fa-
veur de l'industrie manufacturière du Canada. 
On notera, cependant, que ces avantages ne 
découlent pas automatiquement du fait qu'une 
entreprise s'établisse en territoire canadien 
ou entreprenne la fabrication d'un nouveau 
produit. 

On trouvera ci-dessous un résumé de 
quelques-unes des principales incitations ta-
rifaires de nature à intéresser les fabricants. 
Pour obtenir plus de détails sur l'une ou l'autre 
de ces dispositions, les entreprises intéres-
sées peuvent s'adresser au bureau régional  

approprié du ministère du Revenu national, 
comme l'indique la brochure intitulée Régi-
me douanier du Canada. 

Allégements des droits de douane—Fabricants 
Le Tarif des douanes renferme plusieurs 

dispositions prévoyant l'entrée en franchise 
d'articles et de matériaux destinés à servir 
exclusivement à la fabrication de certaines 
marchandises au Canada. Ces dispositions 
sont destinées à encourager la transformation 
de produits au Canada. De plus, le ministère 
des Finances peut autoriser certaines réduc- 
tions des droits de douanes par l'établisse- 

• 
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ment de postes tarifaires provisoires. Ceux-ci 
demeurent en vigueur pour des périodes va-
riables et deviennent, si nécessaire, réglemen-
taires. Il y a lieu de souligner que les produits 
importés en franchise ou bénéficiant d'un 
taux réduit, en vertu de ces dispositions, doi-
vent servir exclusivement à la fabrication de 
marchandises particulières. 

Matrices, moules 
On peut obtenir la permission d'importer 

provisoirement au Canada, pour une période 
ne dépassant pas 12 mois, de l'outillage tels 
que des matrices, moules, patrons, gabarits 
et garnitures connexes moyennant le paie-
ment de droits équivalents à un soixantième 
de la valeur de ce matériel pour chaque mois 
ou fraction de mois pendant lequel il se trou-
vera au Canada, moyennant un paiement mi-
nimum de $25 par déclaration en douane. 
Cette mesure est destinée à atténuer le coût 
élevé de reproduction d'outillage semblable 
pour la fabrication de petites séries de pro-
duits et à encourager le fabricant à incorporer 
une plus forte proportion d'éléments cana-
diens dans le produit fini. Les règlements 
relatifs à l'entrée provisoire de ce matériel 
permettent aux receveurs des douanes aux 
ports d'entrée d'en autoriser l'importation 
provisoire sans avoir à soumettre chaque cas 
à l'approbation d'Ottawa. 

Remboursement des droits de douane 
L'annexe B du Tarif des douanes com-

prend plusieurs clauses stipulant le rem-
boursement des droits douaniers versés à 
l'importation de pièces, matériaux, machines 
ou outillages devant servir, au Canada, à des 
usages particuliers. 

De plus, le règlement sur le drawback 
permet aux fabricants canadiens de récupérer 
99 p. 100 des tarifs douaniers versés à l'im-
portation de pièces et de matériaux utilisés 
lors de la fabrication de biens canadiens ex-
portés. Ce règlement comporte aussi les dis-
positions de remise de tarif douanier lorsque 
les biens sont exportés vers les pays d'où on 
a importé ces pièces ou matériaux ou vers un 
tiers pays. 

Un aspect du règlement sur le drawback 
est de nature à intéresser particulièrement les 
fabricants canadiens qui utilisent dans la pro-
duction de biens à l'intention des marchés 
intérieurs et extérieurs des matériaux de 
même catégorie, importés ou non. Afin d'évi-
ter le maintien de stocks différents de maté-
riaux importés ou non aux fins de récupération 
des droits douaniers versés, tout fabricant 
peut obtenir une remise des tarifs sur les 
matériaux importés en quantité suffisante 
pour produire les biens exportés, pourvu que 
ces matériaux soient utilisés à l'usine dans 
les 12 mois qui précèdent immédiatement la 
fabrication des biens exportés. 

Pour tout renseignement, prière de 
s'adresser à l'un des bureaux régionaux du 
drawback situés un peu partout au pays. 

Biens semi-ouvrés 
Dans l'ensemble, un fabricant qui impor-

te des biens semi-ouvrés ou des éléments 
d'assemblage peut bénéficier d'une réduction 
de la valeur aux douanes selon l'importance 
des opérations de fabrication effectuées au 
Canada. 

Les marchandises finies exportées en 
pièces détachées vers le Canada pour y être 
assemblées, emballées ou même étiquetées ne 
bénéficient que partiellement au fabricant. 
Néanmoins, dans le cas des biens semi-manu-
facturés ou des éléments d'assemblage, la 
valeur aux douanes est fondée sur le coût 
de fabrication (matières premières, main-
d'oeuvre et frais généraux seulement) dans le 
pays exportateur plus un certain pourcentage 
à l'avance. Cette avance est calculée selon 
une formule qui réduit le pourcentage propor-
tionnellement à l'importance des opérations 
qu'il reste à accomplir au Canada. Des écono-
mies appréciables peuvent être réalisées si le 
contenu canadien est élevé. 

Pour de plus amples renseignements ou 
pour connaître les dispositions relatives à la 
valeur aux douanes des biens semi-manufac-
turés ou de toute autre marchandise importée, 
prière de s'adresser au ministère du Revenu 
national à Ottawa. Les bureaux régionaux ne 
peuvent décider de ces dispositions. 

MESURES D'INCITATION À LA PARTICIPATION CANADIENNE 

Paiement de dividendes 
Les dividendes versés ou crédités à un 

actionnaire qui ne réside pas au Canada sont  

assujettis à un impôt de 15 p. 100. Ce taux 
réglementaire doit être porté à 25 p. 100 en 
1976, excepté dans le cas où l'actionnaire 
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habite un pays avec lequel le Canada a conclu 
un traité fiscal. La plupart des traités fiscaux 
du Canada prévoient un taux minimum d'im-
pôt de 15  P.  100 sur les dividendes, intérêts et 
droits d'auteur. Néanmoins, l'impôt sur les di- 

videndes est réduit de 10 p. 100 (20 p. 100 
après 1975 en l'absence de traité fiscal) si la 
société qui déclare les dividendes est "par-
tiellement la propriété de Canadiens" selon 
l'expression utilisée à l'Appendice A. 

AUTRES PROGRAMMES 

Programme d'aide générale de transition 
(GAAP) 

Le programme d'aide générale de transi-
tion est destiné à fournir des moyens pratiques 
et souples d'aider les fabricants canadiens à 
s'adapter avantageusement aux transforma-
tions que subit le milieu commercial mondial 
par suite des négociations du Kennedy Round. 
Son principal objet est d'aider les fabricants 
à profiter des possibilités d'exportation dé-
coulant de ces négociations; il leur permet 
aussi d'être en mesure de soutenir la concur-
rence lorsqu'ils subissent ou sont menacés de 
subir un préjudice à cause des réductions 
apportées aux droits douaniers du Canada par 
suite de ces négociations. 

Les fabricants admissibles qui ne peuvent 
obtenir le financement nécessaire des sources 
habituelles à des conditions raisonnables, en 
vue de restructurer leurs opérations, peuvent 
bénéficier de trois formes d'aide. Tout 
d'abord, le gouvernement a établi un régime 
d'assurance couvrant les risques de perte 
pouvant découler des prêts d'aide consentis 
par des prêteurs privés afin de financer les 
programmes rentables de transition. Le mon-
tant de l'assurance peut atteindre jusqu'à 90 
p. 100 du prêt et le fabricant est tenu de payer 
un droit annuel de 1 p. 100 sur le montant de  

l'assurance en vigueur. Deuxièmement, le 
gouvernement peut, dans des circonstances 
spéciales, consentir des prêts directs aux fa-
bricants qui sont dans l'impossibilité d'obte-
nir des prêts assurés et à ceux qui ont été 
touchés sévèrement ou sont menacés de l'être 
à la suite de l'expansion des importations 
imputables aux réductions tarifaires consen-
ties par le Canada dans le cadre du Kennedy 
Round. Troisièmement, des subventions peu-
vent être consenties aux fabricants admissi-
bles qui ont demandé de l'aide et qui ont 
besoin des services de conseillers qualifiés en 
vue d'élaborer des projets efficaces de ré-
adaptation, lorsqu'ils ne peuvent supporter 
seuls le coût de ces services. Le programme 
est administré par la Commission d'aide gé-
nérale de transition dont les membres sont 
des représentants de l'industrie et du gou-
vernement. 

On peut obtenir de plus amples rensei-
gnements à ce sujet en s'adressant au: 

Bureau du programme 
Commission d'aide générale 

de transition 
Ministère de l'Industrie et 

du Commerce 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

LE PROGRAMME SUR LA MACHINERIE (MACH) 

Depuis le ler  janvier 1968, la plupart des 
machines et des équipements utilisés par 
l'industrie secondaire et importés en vertu du 
poste tarifaire 42700 -1 bénéficient d'une exo-
nération des droits de douane, s'ils ne sont 
pas fabriqués au Canada et si cette mesure 
est dans l'intérêt public. L'exonération de 
droits de douane a pour objet d'encourager le 
développement de l'industrie en permettant 
aux utilisateurs de machines de faire l'acqui-
sition d'équipement au plus bas prix possible 
et, en même temps, de permettre aux fabri-
cants de machines d'obtenir le maximum de 
protection tarifaire en ce qui concerne les  

produits qu'ils fabriquent. 
Les importateurs de machines qui dési-

rent savoir s'ils peuvent bénéficier de l'exo-
nération de droits de douane doivent en faire 
la demande au Comité consultatif des machi-
nes et de l'outillage. Les fabricants dont les 
machines seraient classées sous ce poste tari-
faire, si elles étaient importées au Canada, 
doivent informer le comité qu'ils fabriquent 
ce genre de machines ou qu'ils sont en mesure 
de le faire, afin de pouvoir bénéficier de la 
protection que leur assure le droit imposé en 
vertu du poste tarifaire 42700 -1. 

• 
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On peut obtenir des formules de deman-
de et des brochures expliquant les conditions 
d'admissibilité en s'adressant aux receveurs 
des Douanes et de l'Accise ou en écrivant à 
l'adresse suivante: 

Le Secrétaire 
Comité consultatif des machines 

et de l'outillage 
Ministère de l'Industrie et 

du Commerce 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

PROGRAMME D'ASSISTANCE AUX CRÉATIONS DE LA MODE 
Ce programme vise d'abord et avant tout 

à accroître la compétitivité sur le plan in-
ternational des industries canadiennes, du 
vêtement, des textiles, des cuirs et de la 
chaussure, en: 

1) encourageant la créativité dans la 
mode canadienne et en rehaussant la 
qualité des produits; 

2) créant une image prestigieuse de la 
mode canadienne afin d'attirer les 
acheteurs canadiens et étrangers; 

3) créant un climat favorable en vue de 
retenir au pays ceux qui manifestent 
des aptitudes dans le domaine de la 
création de mode. 

Le programme couvre deux domaines: 
LE PERFECTIONNEMENT DES DESSINA-
TEURS DE MODE et FASHION/CANADA. 
1. Dans le premier, on vise à multiplier, pour 

les dessinateurs de mode expérimentés, 
les occasions de se perfectionner, de faire 
connaître leurs talents et de travailler dans 
un climat favorable à la création de nou-
velles modes au Canada. 

Une étude exhaustive de l'offre et de 
la demande dans le domaine des dessina-
teurs de mode indiquera les mesures à 
prendre pour améliorer les méthodes de 
formation et accroître les possibilités 
d'emploi. 

Des bourses d'études supérieures sont 
mises à la disposition de ceux qui possè-
dent des dons de créateur, ainsi que la 
motivation et la discipline de travail qui 
leur permettront de soutenir la concur-
rence sur le marché. Les demandes de 
bourses doivent être présentées au comité 
de perfectionnement des dessinateurs de 
mode qui choisira les meilleurs sujets. 

2. FASHION/CANADA a pour but de créer 
un intérêt national envers la mode en fai-
sant sans cesse connaître les dessins 
originaux et le travail de qualité des mo-
délistes canadiens. 

Toutes les créations que les comités 
d'évaluation compétents ont approuvées 
à titre d'exemples d'une mode canadienne  

de bon goût sont indiquées aux consom-
mateurs par une étiquette spéciale. Des 
programmes à l'intention des consomma-
teurs utilisent tous les moyens disponibles 
pour promouvoir la fierté nationale quant 
à la qualité des conceptions et du travail 
de notre industrie, ainsi que pour faire 
connaître le Canada sur les marchés inter-
nationaux comme source de bonne cré-
ation de mode. 

Adresse postale: 
Programme d'assistance aux 

créations de la mode 
Ministère de l'Industrie et 

du Commerce 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Élaboration de cours en gestion 
Ce programme a pour objet d'aider les 

associations professionnelles, industrielles et 
commerciales, sans but lucratif, à préparer 
des cours de recyclage et de perfectionnement 
dans le domaine de la gestion. L'aide consiste 
en subventions gouvernementales d'un mon-
tant maximum de $50,000. Elles peuvent cou-
vrir entièrement les frais de préparation de 
nouveaux cours ou de refonte de cours exis-
tants. Les frais admissibles comprennent les 
honoraires professionnels et le coût du maté-
riel audio-visuel mais non les frais d'impres-
sion de manuels ou de cahiers de notes. Le 
cours doit plutôt présenter une nette améliora-
tion par rapport à la qualité des cours sem-
blables qui existent déjà ou englober les 
matières qui n'entrent pas dans le cadre des 
cours offerts dans le secteur. 

Pour de plus amples renseignements, 
prière de s'adresser à: 

Élaboration de cours en gestion 
Direction générale du conseiller 

en politique industrielle 
Ministère de l'Industrie et 

du Commerce 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 
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SERVICES DE CONSULTATION POUR PETITES ENTREPRISES (CASE) 

Ce programme donne aux propriétaires 
et aux directeurs de petites entreprises du 
secteur manufacturier ou touristique l'avan-
tage de profiter à un coût minime des services 
fournis par des hommes d'affaires retraités et 
choisis pour leur expérience dans le domaine 
de la gestion. Dans certaines circonstances, 
une aide gouvernementale peut être fournie 
pour payer les services des bureaux d'études. 

Dans le cadre de ce programme, les di-
recteurs de petites entreprises peuvent parler 
de leurs problèmes particuliers avec des hom-
mes d'affaires expérimentés, examiner des 
idées nouvelles propres à favoriser l'expansion 
de leur entreprise et prendre connaissance 
des méthodes nouvelles pouvant accroître 
leur productivité. Un conseiller de CASE 
rendra visite au client, fera une analyse dé-
taillée des problèmes de l'entreprise et de ses 
possibilités et proposera des mesures à pren-
dre. Il pourra aussi l'aider à mettre en oeuvre 
les conseils donnés. 

Le ministère de l'Industrie et du Com-
merce et l'entreprise défraient chacun leur 
quote-part du coût des services de consul-
tation. 

Si le programme CASE ne dispose pas 
des conseillers spécialisés dont une entreprise 
pourrait avoir besoin, on pourra s'adresser à 
un bureau de conseillers. Dans ce cas, l'aide 
gouvernementale peut s'élever jusqu'à 50 p. 
100 des frais. 

Pour bénéficier de cette forme d'aide, 
toute entreprise doit: 

a) appartenir au secteur de la fabrication 
ou à celui du tourisme; 

b) avoir moins de 50 employés et pas 
plus de 5 millions de dollars de ventes 
au cours de son dernier exercice finan-
cier; et 

c) dans le cas de Montréal, être situé 
dans un rayon de 70 milles du centre 
de Montréal. 

Pour de plus amples renseignements, 
prière de s'adresser à: 

CASE 
Pièce 323 
1010 ouest, rue Sainte-Catherine 
Montréal 110 (Québec) 
Tél.: (514) 283-5056 

Divers 
Il y a d'autres programmes de portée 

restreinte à l'intention des industries spé-
cialisées, notamment le Règlement sur les 
subventions à la construction de navires, le 
Programme d'équipement, d'accessoires et de 
matériaux de construction, le Programme 
d'aide de réadaptation à l'industrie de l'auto-
mobile et le Programme d'aide au développe-
ment de l'industrie pharmaceutique. Pour 
plus de renseignements, prière de s'adresser 
soit au ministère de l'Industrie et du Com-
merce à Ottawa (Ontario) K1A  0H5, soit à 
l'un de ses bureaux régionaux au Canada. 

• 
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APPENDICE A 

Voici un résumé des conditions en vigueur: "Propriété canadienne" 

Pour avoir droit à une réduction d'impôt de 15 à 10 p. 100 sur les 
dividendes, toute entreprise doit satisfaire aux conditions suivantes: 

1. La société doit être située au Canada. 

2. A) Au moins 25 p. 100 de ses actions donnant droit au vote, émises 
et en circulation, et au moins 25 p. 100 de ses actions ordinaires 
doivent être détenues au Canada (par des particuliers ou des 
sociétés où les actionnaires canadiens dominent). 

OU 

B) Une ou des catégories d'actions donnant droit de vote et une ou 
des catégories d'actions ordinaires formant au moins 50 p. 100 
du capital-actions doivent être inscrites à une bourse cana-
dienne et pas plus de 75 p. 100 des actions donnant droit de 
vote ne doivent être la propriété d'un non-résident ou de 
parents. 

3. Au moins 25 p. 100 des directeurs de la société doivent résider au 
Canada. 

Pour être reconnu comme étant dans une certaine mesure la pro-
priété de Canadiens au cours d'une année financière déterminée, toute 
entreprise qui n'est pas nouvellement constituée en société doit satis-
faire à chacune des trois conditions précitées au cours de toute période 
de 60 jours dans les 120 jours commençant 60 jours avant le premier 
jour de l'an. 
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